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(Genève, le 30 novembre 2011) 

 
Points d’intervention du Luxembourg 

 
 
Monsieur le Président, 

 
Le Luxembourg se rallie entièrement aux déclarations faites par la Pologne au nom de 
l’Union Européenne et de ses Etats Membres. 
 
1) Mon pays se félicite du choix des thèmes retenus pour cette conférence et il partage à 

cet égard les préoccupations de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.  
 
2) Le Luxembourg prête une attention particulière à la multiplication inquiétante de 

crises écologiques. L’urgence d’une action forte de la communauté internationale n’est 
plus à démontrer. C’est aussi un fait que les changements climatiques touchent le plus 
sévèrement les pays fragiles et nous nous devons de réagir de façon continuelle, tant 
au niveau de la prévention que de la prise en charge des personnes vulnérables 
touchées par ces catastrophes.  

 
3) Le Luxembourg soutient depuis plusieurs années des programmes humanitaires mis en 

œuvre par ses partenaires nationaux et internationaux et, notamment, les membres du 
Mouvement de la Croix-Rouge. Ma délégation est pleinement consciente de la 
nécessité qu’il faut davantage renforcer la préparation des populations à répondre 
efficacement aux catastrophes et ainsi limiter les impacts dévastateurs qui leur sont 
causés par l’exploitation inégale des terres, les catastrophes naturelles et l’urbanisation 
sauvage pour n’en citer que quelques exemples. 

 
4) Le Luxembourg appuie en particulier la résolution qui nous est soumise et qui propose 

un renforcement des mesures à prendre pour atténuer les effets destructeurs que 
produisent les conflits armés, d’autres situations de violence et les catastrophes 
naturelles sur les personnes et les communautés. La protection de ces personnes et 
communautés doit être renforcée. 

 
5) Le Luxembourg appuie les résolutions proposées par le Conseil des Délégués. Nous 

sommes convaincus qu’il y a lieu de renforcer les cadres normatifs, tant au niveau 
international que national, afin de fournir des services humanitaires adaptés aux 
besoins des personnes vulnérables.  

 
6) En 2006, le Luxembourg s’est doté d’une nouvelle stratégie en matière d’aide 

humanitaire, stratégie révisée en 2009. Cette stratégie comporte un certain nombre 
d’éléments qui visent à améliorer la qualité de notre aide d’urgence et à mieux nous 
conformer aux principes du « Good Humanitarian Donorship ». En application de 



cette stratégie et afin d’améliorer la flexibilité, la constance et la prévisibilité de notre 
soutien nous allons signer avec le CICR un nouvel accord pluriannuel de financement 
applicable à partir de 2012. 

 
7) Cette approche prévoit également l’utilisation de 5% de notre budget humanitaire pour 

le financement d’activités de prévention, de réduction de risque et de préparation aux 
conséquences de catastrophes.  

 
8) Le Luxembourg salue les efforts qui visent à renforcer l’utilisation des lignes 

directrices résultant des lois et principes applicables aux actions internationales de 
réduction des risques et de secours en cas de catastrophes.  

 
9)  Nous déclarons notre solidarité à tous les membres de la Conférence pour agir 

ensemble face aux défis humanitaires contemporains et cela dans un esprit de 
responsabilité.  


